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Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

NOR : IOME2218165A 
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2022/7/11/IOME2218165A/jo/texte 
JORF n°0171 du 26 juillet 2022 
Texte n° 5 

Version initiale

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l'intérieur et des
outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique, chargé des comptes publics, 
Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et suivants ; 
Vu les avis rendus le 14 juin 2022 par la commission interministérielle instituée par l'article L. 125-1-1 du code des
assurances, 
Arrêtent :

Article 1

En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ont été examinées pour
les dommages causés par dommages causés par les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols. 
Les communes faisant l'objet d'une constatation de l'état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I du présent arrêté,
pour le risque et aux périodes indiqués. 
Les communes dont les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle sont rejetées sont recensées en annexe II du
présent arrêté, pour le risque et aux périodes indiqués.

Article 2

L'état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre les effets des catastrophes
naturelles sur les biens faisant l'objet des contrats d'assurance visés au code des assurances, lorsque les dommages matériels
directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l'effet de cet agent naturel et que les mesures habituelles à prendre pour
prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises. 
En outre, si l'assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l'état de catastrophe naturelle constaté peut ouvrir droit
à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d'assurance correspondant.

Article 3

La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l'état de catastrophe naturelle intervenues pour le
même risque, au cours des cinq années précédant la date de signature du présent arrêté, dans les communes qui ne sont pas
dotées d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le risque concerné. 
Pour ces communes, le nombre de ces constatations figure dans l'annexe I. Il prend en compte non seulement les constatations
antérieures prises pour un même risque, mais aussi la présente constatation.

Article 4

La décision des ministres peut faire l'objet d'un recours administratif dans les conditions prévues par les articles L. 411-1 et suivants
du code des relations entre le public et l'administration. Elle peut également peut être contestée devant le tribunal administratif
territorialement compétent par les communes ayant sollicité la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, dans un délai de
deux mois courant à compter de la notification de la décision des ministres par le représentant de l'Etat dans le département, et par
les autres personnes intéressées, dans un délai de deux mois courant à compter de la publication du présent arrêté. 
Les documents administratifs préparatoires aux décisions de reconnaissance ou de non-reconnaissance d'une commune en état de
catastrophe naturelle, notamment les rapports d'expertise, sont communicables sur demande auprès du représentant de l'Etat
dans le département dans les conditions prévues par les articles L. 311-1 et suivants du code des relations entre le public et
l'administration.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
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Annexe
Article

ANNEXES 
ANNEXE I 
Communes reconnues en état de catastrophe naturelle

Département Commune
 

Phénomène
naturel

Date de début 
de la période 

de
reconnaissance

Date de fin 
de la période 

de
reconnaissance

Nombre de
reconnaissances

au cours des 5
dernières

années 
hors PPRN 
(article 3 de

l'arrêté)

 
Motivations d

décision

Alpes-de-
Haute-

Provence
Céreste

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Azille

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Capendu

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Castelnau-
d'Aude

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à

é

01/04/2021 30/09/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
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la sécheresse
et à la

réhydratation
des sols

regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Leucate

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Mayronnes

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Mirepeisset

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Narbonne
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu

é
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et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Peyriac-de-
Mer

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Portel-des-
Corbières

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Rieux-
Minervois

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude
Saint-André-

de-
Roquelongue

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Aude Sainte-
Valière

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 31/12/2021 3 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aude Soupex

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Aveyron Aguessac

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis."

Aveyron Millau

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Bouches-du-
Rhône

Roque-
d'Anthéron

(La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/04/2021 30/06/2021 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Charente Jarnac

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Charente-
Maritime Ronde (La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

"L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis."

Charente-
Maritime

Salles-sur-
Mer

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

"L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis."

Gard Saint-Gilles
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/09/2021 4 "L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis."

Haute-
Garonne Colomiers

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Haute-
Garonne Muret

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Haute-
Garonne

Saint-
Gaudens

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Gers Auch

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Hérault Creissan
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 3 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Cruzy

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 31/12/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Jacou

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Juvignac

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Lacoste
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/10/2021 31/12/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Lavérune

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Lignan-sur-
Orb

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Magalas

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Montouliers
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 31/12/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Montpellier

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Nissan-lez-
Enserune

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Saint-Jean-
de-Védas

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Sérignan

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 31/12/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Hérault Servian
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Servian

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10//2021 31/12/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Valros

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Valros

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10//2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault Vendargues
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/01/2021 30/06/2021 3 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault
Villeneuve-

lès-
Maguelone

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Hérault
Villeneuve-

lès-
Maguelone

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Indre Lignac

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Jura Aumont
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2020 30/09/2020 2 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Landes Saint-Martin-
de-Seignanx

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Loire Pouilly-les-
Nonains

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 4

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Loire Riorges

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Haute-Loire Lempdes-
sur-Allagnon

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/06/2021 3

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Lot Lherm
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2020 30/09/2020 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Maine-et-
Loire

Chemillé-en-
Anjou

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Maine-et-
Loire

Saint-Léger-
sous-Cholet

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Marne Frignicourt

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2020 30/09/2020 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Moselle Gavisse
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/10/2021 31/12/2021 2 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Moselle Salonnes

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Nord Émerchicourt

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2020 30/06/2020 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques Arbus

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques

Mouguerre
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques Orthez

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques Rébénacq

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques

Salies-de-
Béarn

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Pyrénées-
Atlantiques Urcuit

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Sarthe Saint-Cosme-
en-Vairais

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2020 30/09/2020 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Aiffres

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Augé

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Béceleuf

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Chauray
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Coulon

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Exireuil

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Faye-
l'Abbesse

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Geay
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Ménigoute

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Nanteuil

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Parthenay

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Reffannes

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Deux-Sèvres Saint-
Georges-de-

Noisné

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres
Saint-

Pardoux-
Soutiers

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Thouars

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Vasles

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Deux-Sèvres Vouillé
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn Albi

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn Carmaux

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn Labruguière

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn Payrin-
Augmontel

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn Sorèze

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Tarn-et-
Garonne Saint-Cirq

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Var Cadière-
d'Azur (La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Var
Saint-

Maximin-la-
Sainte-
Baume

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Var Tavernes
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Var Verdière (La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Gordes

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Mérindol

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/09/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Pernes-les-
Fontaines

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/04/2021 30/06/2021 3 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Robion

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/01/2021 30/09/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Saint-
Pantaléon

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse
Saint-

Saturnin-lès-
Apt

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/09/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vaucluse Thor (Le)
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 2 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vendée Beauvoir-sur-
Mer

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vendée Fontenay-le-
Comte

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vendée Saint-Denis-
du-Payré

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vendée Saint-Michel-
le-Cloucq

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Vendée Sainte-
Hermine

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vendée Tranche-sur-
Mer (La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Boivre-la-
Vallée

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Bouresse

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Chalandray
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/04/2021 30/06/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Jazeneuil

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Latillé

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Magné

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Marçay
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq

é
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fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Mauprévoir

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Payroux

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Pressac

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Rouillé

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/04/2021 30/06/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.
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Vienne Saint-
Maurice-la-

Clouère

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Valence-en-
Poitou

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Vigeant (Le)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Villedieu-du-
Clain (La)

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/10/2021 31/12/2021 1

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Vienne Vivonne
 

Mouvements
de terrain

différentiels
consécutifs à
la sécheresse

à

01/10/2021 31/12/2021 1 L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 

é
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et à la
réhydratation

des sols

données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Essonne Chauffour-
lès-Étréchy

 
Mouvements

de terrain
différentiels
consécutifs à
la sécheresse

et à la
réhydratation

des sols

01/07/2020 30/09/2020 2

L'intensité
anormale 
phénomène 
analysée 
regard 
données
géotechniques
météorologiqu
Les critè
météorologiqu
et géotechniq
fixés par 
circulaire
n°INTE191131
du 10.05.2
sont réunis.

Annexe
Article

ANNEXE II 
Communes non reconnues en état de catastrophe naturelle

Département Commune
 

Phénomène naturel

Date de début 
de la période 

de
reconnaissance

demandée

Date de fin 
de la période 

de
reconnaissance

demandée

 
Motivations de la

décision

Ain Château-
Gaillard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ain Massieux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/03/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ain Meillonnas
 

Mouvements de
terrain différentiels

é à

01/01/2021 02/11/2021 L'intensité anormale
du phénomène est

é

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046090120
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consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Avermes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Bressolles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Brugheas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Chamblet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Gannat
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Hauterive

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Lételon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Montilly

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Pouzy-Mésangy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Saint-Didier-la-
Forêt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Saint-Prix
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Saligny-sur-
Roudon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Varennes-sur-
Allier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Vendat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Vieure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 16/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Allier Yzeure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Alpes-de-
Haute-

Provence

Aubenas-les-
Alpes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Bevons

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Champtercier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Digne-les-Bains

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Lambruisse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence

Manosque
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Montfuron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Noyers-sur-

Jabron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Pierrevert

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Saint-Michel-

l'Observatoire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-de-
Haute-

Provence
Sisteron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes- Biot
 

Mouvements de

é

01/05/2021 30/10/2021 L'intensité anormale

é è
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Maritimes terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Contes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Gaude (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Grasse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Pégomas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes

Rouret (Le)
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 13/10/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Saint-Jeannet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes

Saint-Vallier-
de-Thiey

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Alpes-
Maritimes Vallauris

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ardèche Payzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 01/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ardèche Ruoms

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ardèche Soyons
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 21/10/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Ardèche Vion

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aube Chamoy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 20/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aube Donnement

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aube Montigny-les-
Monts

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 07/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aube Villeret
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 21/10/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Cambieure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Cournanel

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Fraisse-
Cabardès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Gaja-la-Selve

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Rennes-les-
Bains

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Saint-Martin-
Lalande

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 40/190

réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Souilhe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aude Villepinte

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aveyron Aubin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Aveyron Quins

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Aix-en-
Provence

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 30/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Bouches-du-
Rhône

Allauch
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Aubagne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Auriol

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Bouilladisse
(La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

30/06/2021 21/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Châteaurenard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

05/07/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Fare-les-
Oliviers (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Fuveau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Gémenos

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Gignac-la-
Nerthe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Gréasque

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 24/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Marignane

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du- Marseille
 

Mouvements de

é

01/06/2021 30/09/2021 L'intensité anormale

é è
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Rhône terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Martigues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Mimet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Puy-Sainte-
Réparade (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/05/2021 15/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Roquevaire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Saint-Cannat
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône

Saint-Mitre-les-
Remparts

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Saint-Victoret

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

24/08/2021 06/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bouches-du-
Rhône Venelles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Calvados Hotot-en-Auge

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cantal Reilhac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/09/2021

"L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait."

Charente Angoulême
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/04/2019 30/09/2019 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Angoulême

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Ars

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Balzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Cellefrouin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Couronne (La) Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des
sols

01/01/2019 31/12/2019 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Fléac

Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des
sols

15/06/2019 15/09/2019

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Fléac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Garat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Linars

Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des
sols

01/04/2019 31/10/2019

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Linars

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Magnac-
Lavalette-

Villars

Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2019 25/09/2019 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Ruelle-sur-
Touvre

Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des
sols

01/07/2019 30/09/2019

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Ruelle-sur-
Touvre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Saint-Ciers-sur-
Bonnieure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Saint-Claud

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Saint-Michel

Mouvements de
terrain différentiels
consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des
sols

01/01/2019 30/09/2019

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Charente Saint-Michel
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente Sers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Breuillet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 30/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Chaniers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Chay (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime

Chermignac
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Clisse (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 30/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Écoyeux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Étaules

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Rochefort

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Royan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente- Saint-Georges-
 

Mouvements de

é

01/06/2021 15/10/2021 L'intensité anormale

é è
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Maritime des-Coteaux terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime

Saint-Georges-
d'Oléron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime

Saint-Jean-
d'Angély

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime

Saint-Sulpice-
d'Arnoult

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/06/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Saujon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime

Soubran
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 30/06/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Tesson

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 18/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Charente-
Maritime Varzay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cher Marseilles-lès-
Aubigny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cher Méreau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cher Ourouer-les-
Bourdelins

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cher Thauvenay
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Cher Vierzon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Corrèze Beaulieu-sur-
Dordogne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Corrèze Brive-la-
Gaillarde

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Creuse Saint-Germain-
Beaupré

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/10/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Agonac
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Bachellerie (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Bardou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Bassillac et
Auberoche

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Beaumontois
en Périgord

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Bergerac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Boulazac Isle
Manoire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Castels et
Bézenac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Chalagnac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Champcevinel

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Chancelade

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Chapelle-
Gonaguet (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Dordogne Coulounieix-
Chamiers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Coursac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne
Coux et

Bigaroque-
Mouzens

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Creysse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Douville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Douze (La)
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Farges (Les)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Faux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fleix (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fleurac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fonroque

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Force (La)
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fossemagne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fougueyrolles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Fraisse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Ginestet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Grun-Bordas
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Lempzours

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Lunas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Mareuil en
Périgord

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Marsac-sur-
l'Isle

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Monbazillac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Monfaucon
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Montaut

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Montcaret

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Montferrand-
du-Périgord

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Montpon-
Ménestérol

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Nailhac
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Nastringues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Neuvic

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Plaisance

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Pomport

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Razac-d'Eymet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Razac-sur-l'Isle
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Ribérac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne
Rouffignac-

Saint-Cernin-
de-Reilhac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Agne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-André-
d'Allas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Astier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Dordogne Saint Aulaye-
Puymangou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne
Saint-

Barthélemy-
de-Bellegarde

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Capraise-
d'Eymet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Crépin-
d'Auberoche

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Geniès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Georges-
Blancaneix

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Germain-
des-Prés

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Germain-
du-Salembre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Geyrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne
Saint-Julien-
Innocence-

Eulalie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Laurent-
des-Vignes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Maime-

é

 
Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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de-Péreyrol terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Pierre-
de-Chignac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint Privat en
Périgord

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne
Saint-Romain-

et-Saint-
Clément

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Rémy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Saint-Vincent-
le-Paluel

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Sanilhac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Sigoulès-et-
Flaugeac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Simeyrols

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Terrasson-
Lavilledieu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Teyjat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Thenon
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Tocane-Saint-
Apre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Trélissac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Urval

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Vergt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Villamblard
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Dordogne Villetoureix

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Doubs Hérimoncourt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Drôme Chabeuil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Drôme
Saint-

Barthélemy-
de-Vals

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Drôme Valherbasse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure Vexin-sur-Epte
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 29/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Chartres

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Châteaudun

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir
Commune
nouvelle
d'Arrou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Épernon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Mainvilliers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Eure-et-Loir Meslay-le-
Vidame

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Nogent-le-
Phaye

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Nogent-le-
Rotrou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Saint-Aubin-
des-Bois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Saint-Bomer

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Eure-et-Loir Vaupillon
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Aubais

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Boisset-et-
Gaujac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Bourdic

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 20/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Clarensac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Collorgues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 10/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Deaux
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Gallargues-le-
Montueux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Junas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Mus

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Méjannes-lès-
Alès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Nages-et-
Solorgues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/10/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Roque-sur-
Cèze (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Saint-Bauzély

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

15/06/2021 01/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Saint-Christol-
lez-Alès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard
Saint-

Hippolyte-de-
Montaigu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/08/2021 04/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Saint-Mamert-
du-Gard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Saint-Marcel-
de-Careiret

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Saint-Privat-
des-Vieux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 30/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Salles-du-
Gardon (Les)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 29/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Serviers-et-
Labaume

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Sommières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 27/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Vergèze
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gard Vestric-et-
Candiac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Aucamville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Aussonne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Balma

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 29/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Belberaud

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Boissède
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Born (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Bouloc

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Bourg-Saint-
Bernard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Bragayrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Bruguières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Haute-
Garonne

Burgaud (Le)
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Castelginest

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Castelmaurou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Castelnau-
d'Estrétefonds

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Espanès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Fabas
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Flourens

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Forgues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

28/03/2021 10/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Fronton

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Gargas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Garidech

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute- Gratentour
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Garonne terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Grenade

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

04/01/2021 30/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Gémil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 12/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Labastide-
Beauvoir

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 01/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Labège

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Lagardelle-sur-
Lèze

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Lahage

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Larra

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Launac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Launaguet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Lautignac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Lux
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/03/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Lévignac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Mauran

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 07/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Mauzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Mondonville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Montastruc-la-
Conseillère

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Montbernard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Montberon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Montgaillard-
de-Salies

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Pelleport

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Prunet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Rouffiac-
Tolosan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Saint-André

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Saint-Araille

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Saint-Geniès-
Bellevue

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Saint-Loup-
Cammas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Saint-Lys

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Haute-
Garonne

Saint-Orens-
de-Gameville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Seilh

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne Union (L')

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-
Garonne

Villeneuve-lès-
Bouloc

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Bernède

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Castelnau
d'Auzan

Labarrère

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Caumont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Condom

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Couloumé-
Mondebat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Gimont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Houga (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Isle-Jourdain
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 85/190

(L') terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Labéjan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Laguian-
Mazous

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Lectoure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Lombez

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Mirande
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Moncorneil-
Grazan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Moncorneil-
Grazan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Ordan-
Larroque

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Pujaudran

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Riscle

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Sabazan
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Saint-Sauvy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

16/03/2021 31/07/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Samatan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Sempesserre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Ségoufielle

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gers Tudelle
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Ambès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Artigues-près-
Bordeaux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Blanquefort

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Blaye

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Bommes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Bordeaux
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Bouliac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Bègles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Bégadan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Cabanac-et-
Villagrains

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Canéjan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Gironde Carignan-de-
Bordeaux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Cestas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Cleyrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Couquèques

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Cubzac-les-
Ponts

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Cénac
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Espiet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Eysines

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Floirac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Gajac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Gours

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Gradignan
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Grignols

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Lormont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Léognan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Martillac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Mérignac
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 93/190

n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Pessac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Pian-Médoc
(Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Porchères

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Puisseguin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Rauzan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Roquebrune
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Androny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Brice

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Ciers-
d'Abzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Denis-de-
Pile

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Ferme
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 95/190

10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Laurent-
du-Bois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Maixant

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Martin-
de-Laye

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Médard-
de-Guizières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Philippe-
du-Seignal

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Saint-Savin
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde
Saint-Sulpice-

de-
Guilleragues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Sallebœuf

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Sauve (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Tresses

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Valeyrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Gironde Vayres
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Villegouge

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Villenave-
d'Ornon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Gironde Yvrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Clapiers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Paulhan
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Prades-le-Lez

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Saint-André-
de-Buèges

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Saint-Gély-du-
Fesc

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hérault Vailhauquès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 28/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Arthon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Bazaiges
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Bordes (Les)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Chaillac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

06/01/2021 09/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Châtillon-sur-
Indre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Châtre (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 06/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Menoux (Le)
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 06/10/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Neuvy-Saint-
Sépulchre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 14/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Sassierges-
Saint-Germain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Vigoux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre Villegouin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Artannes-sur-
Indre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Athée-sur-Cher
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Azay-le-Rideau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Azay-sur-Cher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Beaumont-
Louestault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Cerelles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Château-la-
Vallière

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Cinq-Mars-la-
Pile

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Cormery

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Esvres

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Ferrière (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Joué-lès-Tours

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Loché-sur-
Indrois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 103/190

réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Louans

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Louroux (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Membrolle-sur-
Choisille (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Montbazon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Monts

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Indre-et-
Loire

Notre-Dame-
d'Oé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Noyant-de-
Touraine

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Reignac-sur-
Indre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 03/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Riche (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Saint-Antoine-
du-Rocher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 15/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Saint-Avertin
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Saint-Branchs

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Saint-Épain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Semblançay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Sepmes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Sonzay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et- Sorigny
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Loire terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Tauxigny-
Saint-Bauld

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Thilouze

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Tours

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Truyes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire

Veigné
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Villandry

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Indre-et-
Loire Villedômer

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Isère Agnin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Isère Assieu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Isère Châtel-en-
Trièves

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Isère Saint-Pierre-
de-Méaroz

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Jura Deschaux (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 07/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Jura Dournon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Landes Bordères-et-
Lamensans

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Landes Bélis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Landes Duhort-Bachen
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Landes Saint-Martin-
de-Seignanx

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

08/04/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère géotechnique
fixé par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher
Chapelle-

Montmartin
(La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Cheverny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Chitenay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Choue

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Châtillon-sur-
Cher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et

é é
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réhydratation des
sols

météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Cour-Cheverny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Dhuizon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Mennetou-sur-
Cher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Mont-près-
Chambord

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Naveil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Loir-et-Cher Pray
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Romorantin-
Lanthenay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Villefranche-
sur-Cher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/08/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Saint-Ouen

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/08/2021 30/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Saint-Sulpice-
de-Pommeray

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Sassay
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Selles-sur-Cher

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Tour-en-
Sologne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loir-et-Cher Vendôme

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-Loire Espaly-Saint-
Marcel

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-Loire Monastier-sur-
Gazeille (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-Loire Polignac
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-Loire Saint-Germain-
Laprade

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 17/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Loire-
Atlantique Turballe (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Aubiac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Beaupuy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Bon-Encontre
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Boé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Cahuzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Calignac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Clairac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Colayrac-Saint-
Cirq

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Condezaygues
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Cuq

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Dolmayrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Escassefort

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Foulayronnes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Fumel
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Hautefage-la-
Tour

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Lafitte-sur-Lot

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/08/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Laplume

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Marmande

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Mauvezin-sur-
Gupie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Monbahus
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/04/2021 30/09/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é



26/07/2022 11:22 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 117/190

réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Monflanquin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Montayral

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Pont-du-Casse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Puymirol

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Puysserampion

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 28/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Lot-et-
Garonne

Roquefort
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Saint-Astier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Saint-Géraud

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Saint-Vincent-
de-Lamontjoie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Saint-Vite

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Sauvagnas
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Savignac-sur-
Leyze

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Seyches

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Sénestis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

03/02/2021 09/02/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne Tonneins

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et-
Garonne

Villeneuve-sur-
Lot

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Lot-et- Virazeil
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Garonne terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire Angers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Baugé-en-
Anjou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire Beaucouzé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire Doué-en-Anjou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Loire-Authion
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Longué-
Jumelles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Louresse-
Rochemenier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Plessis-
Grammoire (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Saint-Martin-
du-Fouilloux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Soulaire-et-
Bourg

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire

Verrières-en-
Anjou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Maine-et-
Loire Écouflant

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haute-Marne Culmont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Atton

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Blénod-lès-
Pont-à-

Mousson

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Chaligny
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Champenoux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Fléville-devant-
Nancy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Leyr

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Ludres

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Maizières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Maxéville
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é



26/07/2022 11:23 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 124/190

réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Mont-le-
Vignoble

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Saint-Max

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Saulxures-lès-
Nancy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle Toul

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meurthe-et-
Moselle

Vandœuvre-
lès-Nancy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Meurthe-et-
Moselle

Ville-en-
Vermois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meuse Lignières-sur-
Aire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Meuse Stenay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Charly-Oradour

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Failly

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Gandrange
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Metz

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Montois-la-
Montagne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 01/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Nilvange

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Moselle Pouilly

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Alligny-Cosne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Alligny-en-
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Morvan terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Beaulieu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Biches

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Brinay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Chantenay-
Saint-Imbert

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Couloutre
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Crux-la-Ville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Devay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Dommartin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Imphy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Isenay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Maux
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é



26/07/2022 11:23 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 129/190

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Menestreau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Montapas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Nannay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Prémery

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Préporché
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Saint-Germain-
Chassenay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Sermoise-sur-
Loire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Urzy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Nièvre Villiers-le-Sec

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Oise Biermont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

"L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait."

Orne Saint-Hilaire-
sur-Erre

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 14/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Pas-de-Calais Achicourt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Pas-de-Calais Bourlon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Pas-de-Calais Hinges

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Beaumont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Broc (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Puy-de-
Dôme

Ceyrat
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Chanonat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme

Cournon-
d'Auvergne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Gerzat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Issoire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme

Lempdes
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Nohanent

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme

Pérignat-lès-
Sarliève

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Puy-de-
Dôme Riom

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hautes-
Pyrénées

Castelnau-
Magnoac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 02/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bas-Rhin Haguenau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bas-Rhin Issenhausen
 

Mouvements de

é

01/03/2021 31/10/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bas-Rhin Marlenheim

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Bas-Rhin Thal-
Marmoutier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/09/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Haut-Rhin Mittelwihr

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Rhône Chassieu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Rhône Fleurieu-sur-
Saône

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Rhône Jons

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Saône-et-
Loire Montcenis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Saône-et-
Loire

Paray-le-
Monial

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Saône-et-
Loire

Saint-Martin-
en-Bresse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Saône-et-
Loire Saint-Rémy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Saône-et-
Loire

Saint-Étienne-
en-Bresse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Bailleul (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 10/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Beaufay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Champfleur

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Coulaines

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Coulans-sur-
Gée

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 16/09/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Domfront-en-
Champagne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Flèche (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Guierche (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Juigné-sur-
Sarthe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Neufchâtel-en-
Saosnois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/04/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Nogent-le-
Bernard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Notre-Dame-
du-Pé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Rouillon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2020 31/10/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Rouillon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Rouperroux-le-
Coquet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

11/10/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Rouperroux-le-
Coquet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Sarthe Sablé-sur-
Sarthe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Saint-Calais

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 01/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Saint-Mars-la-
Brière

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

03/03/2020 30/11/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Saint-Martin-
des-Monts

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 10/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Saint-Paterne -
Le Chevain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Sargé-lès-le-
Mans

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

10/09/2020 31/12/2020 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Sargé-lès-le-
Mans

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Savigné-
l'Évêque

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 15/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Ségrie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Teloché

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Viré-en-
Champagne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Sarthe Yvré-l'Évêque
 

Mouvements de

é

01/01/2021 21/10/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Bois-le-Roi

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Chartrettes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Chartronges

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Château-
Landon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Châtelet-en-
Brie (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Crégy-lès-
Meaux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Dammarie-les-
Lys

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Émerainville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Esbly

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Ferté-sous-
Jouarre (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Lesches
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Lognes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Montévrain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Nandy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Nangis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Ozoir-la-
Ferrière

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Pin (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Pontault-
Combault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Roissy-en-Brie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Saint-Ouen-en-
Brie

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Savigny-le-
Temple

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Seine-Port
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne

Thorigny-sur-
Marne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Torcy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-et-
Marne Vaux-le-Pénil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Ablis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 20/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Bréval

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Yvelines Dannemarie
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Élancourt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Guyancourt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Hermeray

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Louveciennes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Lévis-Saint-
Nom

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é



26/07/2022 11:23 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 147/190

météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Maurepas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Meulan-en-
Yvelines

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Mittainville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 24/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Montfort-
l'Amaury

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Perdreauville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/05/2020 31/12/2020

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Rambouillet
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Saint-Hilarion

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Saint-Illiers-le-
Bois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Septeuil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yvelines Élancourt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Airvault
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Amuré

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Assais-les-
Jumeaux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Aubigny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Bessines

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Brion-près-
Thouet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Brûlain
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Crèche (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Irais

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Loretz-
d'Argenton

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Louzy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Prailles-La
Couarde

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-Généroux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-Loup-
Lamairé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-Léger-de-
Montbrun

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-Maixent-
l'École

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-
Symphorien

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Saint-Varent
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Deux-Sèvres Val en Vignes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Algans

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Bernac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Brens

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Brousse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Tarn Busque
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Cadalen

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Cahuzac-sur-
Vère

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Castelnau-de-
Lévis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Castres

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Coufouleux
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Cunac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Dénat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Fréjairolles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Fénols

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Gaillac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Giroussens
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Graulhet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Labessière-
Candeil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Lagarrigue

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Lautrec

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Lisle-sur-Tarn
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Lugan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Marssac-sur-
Tarn

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Missècle

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Pratviel

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Puygouzon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Puylaurens
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é



26/07/2022 11:23 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 157/190

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Rivières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Roquecourbe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Roquemaure

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Rouffiac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Saint-Agnan
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Saint-Juéry

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Saint-Sulpice-
la-Pointe

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Saliès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Senouillac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Sequestre (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Soual
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Viviers-lès-
Lavaur

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn Viviers-lès-
Montagnes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Bardigues

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/02/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Bessens

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Boudou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Tarn-et-
Garonne

Bressols
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Campsas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Caumont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Cayrac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Cazes-
Mondenard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Dieupentale
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Donzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Durfort-
Lacapelette

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Faudoas

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Grisolles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Honor-de-Cos
(L')

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et- Lacourt-Saint-
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Garonne Pierre terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Lamothe-
Capdeville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Lavit

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/06/2021 30/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Mas-Grenier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Meauzac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Mirabel
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Moissac

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Molières

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Montalzat

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Montauban

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Montbeton

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Montpezat-de-
Quercy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Nègrepelisse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Orgueil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Puycornet

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Puygaillard-de-
Quercy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Saint-Aignan
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Saint-
Nauphary

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Saint-Nicolas-
de-la-Grave

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Saint-Porquier

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Saint-Étienne-
de-Tulmont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Savenès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne

Villebrumier
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Tarn-et-
Garonne Villemade

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Aiguines

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Arcs (Les)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 14/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Baudinard-sur-
Verdon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Beausset (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 14/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Var Callas
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Callian

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 01/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Cannet-des-
Maures (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Carcès

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Châteaudouble

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Claviers
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Cuers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Fayence

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/03/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Hyères

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Motte (La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Nans-les-Pins

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Pierrefeu-du-
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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Var terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Pradet (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Revest-les-
Eaux (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Roquebrune-
sur-Argens

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Saint-Raphaël

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Saint-Zacharie
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 09/11/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Sanary-sur-Mer

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Seyne-sur-Mer
(La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Six-Fours-les-
Plages

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/10/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Thoronet (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 15/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Toulon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Trans-en-
Provence

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

é à

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Var Vidauban

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Barroux (Le)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Carpentras

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Lafare

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Mazan
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Mormoiron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Saint-Saturnin-
lès-Avignon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Vedène

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vaucluse Villes-sur-
Auzon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vendée Montaigu-
Vendée

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vendée Saint-Vincent-
Sterlanges

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 30/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vendée Talmont-Saint-
Hilaire

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Angliers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Antigny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Archigny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Asnois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Vienne Beaumont
Saint-Cyr

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Bonnes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Buxerolles

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Béruges

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Celle-
Lévescault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Cenon-sur-
Vienne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 22/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é



26/07/2022 11:23 Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle - Légifrance

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046090104 175/190

météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Charroux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Chatain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Chaunay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 08/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Chouppes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

04/01/2021 20/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Châtellerault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Cissé
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Cloué

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Dienné

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 13/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Fleuré

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Fontaine-le-
Comte

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Frozes
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

21/09/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Genouillé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 10/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Guesnes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 23/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Ingrandes

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Jaunay-
Marigny

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Lavoux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 20/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Leigné-les-Bois
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 09/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Lencloître

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Lusignan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 27/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Lussac-les-
Châteaux

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Mignaloux-
Beauvoir

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Migné-
Auxances

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Mirebeau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Montamisé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 16/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Monthoiron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Naintré

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Neuville-de-
Poitou

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Nieuil-l'Espoir
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la

é

01/01/2021 30/11/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Nouaillé-
Maupertuis

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 16/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Pleumartin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Poitiers

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Pouillé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Quinçay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Vienne Roche-Posay
(La)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Benoît

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Genest-
d'Ambière

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Germain

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Jean-de-
Sauves

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Julien-
l'Ars

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Martin-
la-Pallu

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Pierre-
de-Maillé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 16/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Saint-Rémy-
sur-Creuse

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Savigny-
Lévescault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Senillé-Saint-
Sauveur

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Smarves
 

Mouvements de

é

01/01/2021 20/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Surin

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Sèvres-
Anxaumont

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Tercé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Thurageau

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Thuré
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/04/2021 30/09/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
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n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Vernon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 28/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Villemort

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 19/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Vouillé

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 28/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Vouneuil-sous-
Biard

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 14/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vienne Vouneuil-sur-
Vienne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Dompierre
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la

é à

01/01/2021 10/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des

é
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sécheresse et à la
réhydratation des

sols

données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Forges (Les)

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Gironcourt-sur-
Vraine

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 01/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Igney

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Martigny-les-
Bains

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Mirecourt
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 07/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
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10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Raon-l'Étape

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 14/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Rozières-sur-
Mouzon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Vosges Suriauville

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 19/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Arces-Dilo

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Bernouil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 30/09/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Flogny-la-
Chapelle

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la

é

01/01/2021 15/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données

é
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réhydratation des
sols

géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Paron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/07/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Saint-Julien-
du-Sault

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 24/11/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Yonne Épineuil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Territoire de
Belfort Essert

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/08/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Essonne Arpajon

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.
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Essonne Chauffour-lès-
Étréchy

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Essonne Montgeron

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Essonne Orsay

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Essonne Yerres

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Essonne Épinay-sous-
Sénart

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Hauts-de-
Seine

Bourg-la-Reine
 

Mouvements de
terrain différentiels

consécutifs à la
sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/05/2021 30/09/2021 "L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère

é é é
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météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait."

Seine-Saint-
Denis

Clichy-sous-
Bois

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Seine-Saint-
Denis

Neuilly-sur-
Marne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-de-Marne Cachan

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-d'Oise Argenteuil

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-d'Oise Eaubonne

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-d'Oise Menucourt
 

Mouvements de

é

01/01/2021 31/12/2021 L'intensité anormale

é è
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terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-d'Oise Saint-Leu-la-
Forêt

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Val-d'Oise Saint-Prix

 
Mouvements de

terrain différentiels
consécutifs à la

sécheresse et à la
réhydratation des

sols

01/01/2021 31/12/2021

L'intensité anormale
du phénomène est
analysée au regard des
données
géotechniques et
météorologiques. Le
critère
météorologique fixé
par la circulaire
n°INTE1911312C du
10.05.2019 n'est pas
satisfait.

Fait le 11 juillet 2022.

Le ministre de l'intérieur et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 
L'adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, 
R. Royet

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des assurances de la direction générale du Trésor, 
M. Landais

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la de la souveraineté industrielle et numérique,
chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la 5e sous-direction de la direction du budget, 
P. Chavy


